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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code pénal 

 

LIVRE IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  

TITRE Ier : Des atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation  

CHAPITRE III : Des autres atteintes à la défense nationale 

Section 2

 

 : Des atteintes au secret de la défense nationale 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

Article 413-9 

Présentent un caractère de secret de la défense nationale au sens de la présente section les procédés, objets, 
documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers intéressant la défense 
nationale qui ont fait l'objet de mesures de classification destinées à restreindre leur diffusion ou leur accès.  

Peuvent faire l'objet de telles mesures les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, 
données informatisées ou fichiers dont la divulgation ou auxquels l'accès est de nature à nuire à la défense 
nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense nationale.  

Les niveaux de classification des procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, données 
informatisées ou fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale et les autorités chargées de 
définir les modalités selon lesquelles est organisée leur protection sont déterminés par décret en Conseil d'Etat. 

 

- 

Créé par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

Article 413-9-1  

Seuls peuvent faire l'objet d'une classification au titre du secret de la défense nationale les lieux auxquels il ne 
peut être accédé sans que, à raison des installations ou des activités qu'ils abritent, cet accès donne par lui-même 
connaissance d'un secret de la défense nationale. 

La décision de classification est prise pour une durée de cinq ans par arrêté du Premier ministre, publié au 
Journal officiel, après avis de la Commission consultative du secret de la défense nationale.  

Les conditions d'application du présent article, notamment les conditions de classification des lieux, sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

Article 413-10  

Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende le fait, par toute personne dépositaire, soit 
par état ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou permanente, d'un procédé, 
objet, document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui a un caractère de secret 
de la défense nationale, soit de le détruire, détourner, soustraire ou de le reproduire, soit d'en donner l'accès à 
une personne non qualifiée ou de le porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée.  
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Est puni des mêmes peines le fait, par la personne dépositaire, d'avoir laissé accéder à, détruire, détourner, 
soustraire, reproduire ou divulguer le procédé, objet, document, information, réseau informatique, donnée 
informatisée ou fichier visé à l'alinéa précédent.  

Lorsque la personne dépositaire a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois ans 
d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

 

- 

Créé par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

Article 413-10-1  

Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende le fait, par toute personne responsable, soit par 
état ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou permanente, d'un lieu classifié 
au titre du secret de la défense nationale d'en avoir permis l'accès à une personne non qualifiée.  

Est puni des mêmes peines le fait, par toute personne qualifiée, de porter à la connaissance du public ou d'une 
personne non qualifiée un élément relatif à la nature des installations ou des activités qu'un tel lieu abrite.  

Lorsque la personne responsable a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  

 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

Article 413-11  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le fait, par toute personne non visée à 
l'article 413-10 de :  

1° S'assurer la possession, accéder à, ou prendre connaissance d'un procédé, objet, document, information, 
réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui présente le caractère d'un secret de la défense nationale ;  

2° Détruire, soustraire ou reproduire, de quelque manière que ce soit, un tel procédé, objet, document, 
information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier ;  

3° Porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée un tel procédé, objet, document, 
information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier. 

 

- 

Créé par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 12 

Article 413-11-1  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, par toute personne non qualifiée :  

1° D'accéder à un lieu classifié au titre du secret de la défense nationale ;  

2° De porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée un élément relatif à la nature des 
installations ou des activités qu'un tel lieu abrite.  

 

- 

La tentative des délits prévus au premier alinéa de l'article 413-10 et à l'article 413-11 est punie des mêmes 
peines.  

Article 413-12  
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Code de la défense 

 

PARTIE 2 : REGIMES JURIDIQUES DE DEFENSE 

LIVRE III : RÉGIMES JURIDIQUES DE DÉFENSE D'APPLICATION PERMANENTE 

TITRE Ier : LE SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Chapitre Ier

 

 : Protection du secret de la défense nationale 

- 

Les règles relatives à la définition des informations concernées par les dispositions du présent chapitre sont 
définies par l'article 413-9 du code pénal. 

Article L. 2311-1  

 

Chapitre II

 

 : Commission consultative du secret de la défense nationale 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 13 

Article L. 2312-1 

La Commission consultative du secret de la défense nationale est une autorité administrative indépendante. Elle 
est chargée de donner un avis sur la déclassification et la communication d'informations ayant fait l'objet d'une 
classification en application des dispositions de l'article 413-9 du code pénal, à l'exclusion des informations dont 
les règles de classification ne relèvent pas des seules autorités françaises. 

L'avis de la Commission consultative du secret de la défense nationale est rendu à la suite de la demande d'une 
juridiction française. 

Le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale, ou son représentant, membre de la 
commission, est chargé de donner, à la suite d'une demande d'un magistrat, un avis sur la déclassification 
temporaire aux fins de perquisition de lieux ayant fait l'objet d'une classification.  

 

- 

La Commission consultative du secret de la défense nationale comprend cinq membres : 

Article L. 2312-2  

1° Un président, un vice-président qui le supplée en cas d'absence ou d'empêchement et un membre choisis par 
le Président de la République sur une liste de six membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation ou de la 
Cour des comptes, établie conjointement par le vice-président du Conseil d'Etat, le premier président de la Cour 
de cassation et le premier président de la Cour des comptes ; 

2° Un député, désigné pour la durée de la législature par le président de l'Assemblée nationale ; 

3° Un sénateur, désigné après chaque renouvellement partiel du Sénat par le président du Sénat. 

Le mandat des membres de la commission n'est pas renouvelable. 

Le mandat des membres non parlementaires de la commission est de six ans. 

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de membre de la commission qu'en cas d'empêchement 
constaté par celle-ci. Les membres de la commission désignés en remplacement de ceux dont le mandat a pris 
fin avant son terme normal sont nommés pour la durée restant à courir dudit mandat. Par dérogation au 
cinquième alinéa, lorsque leur nomination est intervenue moins de deux ans avant l'expiration du mandat de leur 
prédécesseur, ils peuvent être renouvelés en qualité de membre de la commission. 
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- 

Modifié par LOI n°2008-1425 du 27 décembre 2008 - art. 152 

Article L. 2312-3  

Les crédits nécessaires à la commission pour l'accomplissement de sa mission sont inscrits au programme de la 
mission "Direction de l'action du Gouvernement" relatif à la protection des droits et des libertés fondamentales .  

Le président est ordonnateur des dépenses de la commission. Il nomme les agents de la commission. 

 

 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 13 

Article L. 2312-4  

Une juridiction française dans le cadre d'une procédure engagée devant elle peut demander la déclassification et 
la communication d'informations, protégées au titre du secret de la défense nationale, à l'autorité administrative 
en charge de la classification.  

Cette demande est motivée. 

L'autorité administrative saisit sans délai la Commission consultative du secret de la défense nationale.  

Un magistrat, dans le cadre d'une procédure engagée devant lui, peut demander la déclassification temporaire 
aux fins de perquisition de lieux protégés au titre du secret de la défense nationale au président de la 
commission. Celui-ci est saisi et fait connaître son avis à l'autorité administrative en charge de la classification 
dans les conditions prévues par l'article 56-4 du code de procédure pénale. 

 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 13 

Article L. 2312-5  

Le président de la commission peut mener toutes investigations utiles.  

Les membres de la commission sont autorisés à connaître de toute information classifiée et d'accéder à tout lieu 
classifié dans le cadre de leur mission.  

Ils sont astreints au respect du secret de la défense nationale protégé en application des articles 413-9 et suivants 
du code pénal pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance à raison de leurs 
fonctions.  

Pour l'accomplissement de sa mission, la commission, ou sur délégation de celle-ci son président, est habilitée, 
nonobstant les dispositions des articles 56 et 97 du code de procédure pénale, à procéder à l'ouverture des scellés 
des éléments classifiés qui lui sont remis. La commission en fait mention dans son procès-verbal de séance. Les 
documents sont restitués à l'autorité administrative par la commission lors de la transmission de son avis.  

La commission établit son règlement intérieur. 

 

- 

Les ministres, les autorités publiques, les agents publics ne peuvent s'opposer à l'action de la commission pour 
quelque motif que ce soit et prennent toutes mesures utiles pour la faciliter. 

Article L. 2312-6  

 

- 

La commission émet un avis dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Cet avis prend en 
considération les missions du service public de la justice, le respect de la présomption d'innocence et les droits 
de la défense, le respect des engagements internationaux de la France ainsi que la nécessité de préserver les 
capacités de défense et la sécurité des personnels. 

Article L. 2312-7  
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En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Le sens de l'avis peut être favorable, favorable à une déclassification partielle ou défavorable. 

L'avis de la commission est transmis à l'autorité administrative ayant procédé à la classification. 

 

- 

Créé par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 13 

Article L. 2312-7-1 

L'avis du président de la Commission consultative du secret de la défense nationale sur la déclassification d'un 
lieu aux fins de perquisition, dont le sens peut être favorable, favorable à la déclassification partielle ou 
défavorable, prend en considération les éléments mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2312-7. 

 

- 

Dans le délai de quinze jours francs à compter de la réception de l'avis de la commission, ou à l'expiration du 
délai de deux mois mentionné à l'article L. 2312-7, l'autorité administrative notifie sa décision, assortie du sens 
de l'avis, à la juridiction ayant demandé la déclassification et la communication d'informations classifiées.  

Article L. 2312-8  

Le sens de l'avis de la commission est publié au Journal officiel de la République française. 

 

Code de procédure pénale  

 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction  

Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité 

Chapitre Ier

 

 : Des crimes et des délits flagrants 

- 

Créé par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 11 

Article 56-4  

I.-Lorsqu'une perquisition est envisagée dans un lieu précisément identifié, abritant des éléments couverts par le 
secret de la défense nationale, la perquisition ne peut être réalisée que par un magistrat en présence du président 
de la Commission consultative du secret de la défense nationale. Ce dernier peut être représenté par un membre 
de la commission ou par des délégués, dûment habilités au secret de la défense nationale, qu'il désigne selon des 
modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat. Le président ou son représentant peut être assisté de toute 
personne habilitée à cet effet.  

La liste des lieux visés au premier alinéa est établie de façon précise et limitative par arrêté du Premier ministre. 
Cette liste, régulièrement actualisée, est communiquée à la Commission consultative du secret de la défense 
nationale ainsi qu'au ministre de la justice, qui la rendent accessible aux magistrats de façon sécurisée. Le 
magistrat vérifie si le lieu dans lequel il souhaite effectuer une perquisition figure sur cette liste.  

Les conditions de délimitation des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

Le fait de dissimuler dans les lieux visés à l'alinéa précédent des procédés, objets, documents, informations, 
réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers non classifiés, en tentant de les faire bénéficier de la 
protection attachée au secret de la défense nationale, expose son auteur aux sanctions prévues à l'article 434-4 
du code pénal.  

La perquisition ne peut être effectuée qu'en vertu d'une décision écrite du magistrat qui indique au président de 
la Commission consultative du secret de la défense nationale les informations utiles à l'accomplissement de sa 
mission. Le président de la commission ou son représentant se transporte sur les lieux sans délai. Au 
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commencement de la perquisition, le magistrat porte à la connaissance du président de la commission ou de son 
représentant, ainsi qu'à celle du chef d'établissement ou de son délégué, ou du responsable du lieu, la nature de 
l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la perquisition, son 
objet et les lieux visés par cette perquisition.  

Seul le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale, son représentant et, s'il y a 
lieu, les personnes qui l'assistent peuvent prendre connaissance d'éléments classifiés découverts sur les lieux. Le 
magistrat ne peut saisir, parmi les éléments classifiés, que ceux relatifs aux infractions sur lesquelles portent les 
investigations. Si les nécessités de l'enquête justifient que les éléments classifiés soient saisis en original, des 
copies sont laissées à leur détenteur.  

Chaque élément classifié saisi est, après inventaire par le président de la commission consultative, placé sous 
scellé. Les scellés sont remis au président de la Commission consultative du secret de la défense nationale qui 
en devient gardien. Les opérations relatives aux éléments classifiés saisis ainsi que l'inventaire de ces éléments 
font l'objet d'un procès-verbal qui n'est pas joint au dossier de la procédure et qui est conservé par le président 
de la commission consultative.  

La déclassification et la communication des éléments mentionnés dans l'inventaire relèvent de la procédure 
prévue par les articles L. 2312-4 et suivants du code de la défense.  

II.-Lorsqu'à l'occasion d'une perquisition un lieu se révèle abriter des éléments couverts par le secret de la 
défense nationale, le magistrat présent sur le lieu ou immédiatement avisé par l'officier de police judiciaire en 
informe le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale. Les éléments classifiés 
sont placés sous scellés, sans en prendre connaissance, par le magistrat ou l'officier de police judiciaire qui les a 
découverts, puis sont remis ou transmis, par tout moyen en conformité avec la réglementation applicable aux 
secrets de la défense nationale, au président de la commission afin qu'il en assure la garde. Les opérations 
relatives aux éléments classifiés font l'objet d'un procès-verbal qui n'est pas joint au dossier de la procédure. La 
déclassification et la communication des éléments ainsi placés sous scellés relèvent de la procédure prévue par 
les articles L. 2312-4 et suivants du code de la défense.  

III.-Lorsqu'une perquisition est envisagée dans un lieu classifié au titre du secret de la défense nationale dans les 
conditions définies à l'article 413-9-1 du code pénal, elle ne peut être réalisée que par un magistrat en présence 
du président de la Commission consultative du secret de la défense nationale. Ce dernier peut être représenté par 
un membre de la commission et être assisté de toute personne habilitée à cet effet.  

Le magistrat vérifie auprès de la Commission consultative du secret de la défense nationale si le lieu dans lequel 
il souhaite effectuer une perquisition fait l'objet d'une mesure de classification.  

La perquisition ne peut être effectuée qu'en vertu d'une décision écrite et motivée qui indique la nature de 
l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la perquisition et 
l'objet de celle-ci, ainsi que le lieu visé par la perquisition. Le magistrat transmet cette décision au président de 
la Commission consultative du secret de la défense nationale. Il la porte, au commencement de la perquisition, à 
la connaissance du chef d'établissement ou de son délégué, ou du responsable du lieu.  

La perquisition doit être précédée d'une décision de déclassification temporaire du lieu aux fins de perquisition 
et ne peut être entreprise que dans les limites de la déclassification ainsi décidée.A cette fin, le président de la 
Commission consultative du secret de la défense nationale, saisi par la décision du magistrat mentionnée à 
l'alinéa précédent, fait connaître sans délai son avis à l'autorité administrative compétente sur la déclassification 
temporaire, totale ou partielle, du lieu aux fins de perquisition.L'autorité administrative fait connaître sa décision 
sans délai. La déclassification prononcée par l'autorité administrative ne vaut que pour le temps des opérations. 
En cas de déclassification partielle, la perquisition ne peut être réalisée que dans la partie des lieux qui fait 
l'objet de la décision de déclassification de l'autorité administrative.  

La perquisition se poursuit dans les conditions prévues aux sixième alinéa et suivants du I.  

IV.-Les dispositions du présent article sont édictées à peine de nullité. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

 

1. Articles 413-9, 413-10, 413-11 et 413-12 du code pénal 

a. Code pénal de 1810  
 

- 

Si la correspondance avec les sujets d'une puissance ennemie, sans avoir pour objet l'un des crimes 
énoncés en l'article précédent, a néanmoins eu pour résultat de fournir aux ennemis des instructions 
nuisibles à la situation militaire ou politique de la France ou de ses alliés, ceux qui auront entretenu 
cette correspondance seront punis du bannissement, sans préjudice de plus fortes peines dans le cas où 
ces instructions auraient été la suite d'un concert constituant un fait d'espionnage.  

Article 78.  

 

- 

Les peines exprimées aux articles 76 et 77 seront les mêmes, soit que les machinations ou manœuvres 
énoncées en ces articles aient été commises envers la France, soit qu'elles l'aient été envers les alliés de 
la France, agissant contre l'ennemi commun.  

Article 79.  

 

- 

Sera puni des peines exprimées en l'article 76, tout fonctionnaire public, tout agent du gouvernement, 
ou toute autre personne qui, chargée ou instruite officiellement ou à raison de son état, du secret d'une 
négociation ou d'une expédition, l'aura livré aux agents d'une puissance étrangère ou de l'ennemi.  

Article 80  

 

- 

Tout fonctionnaire public, tout agent, tout préposé du gouvernement, chargé, à raison de ses fonctions, 
du dépôt des plans de fortifications, arsenaux, ports ou rades, qui aura livré ces plans ou l'un de ces 
plans à l'ennemi ou aux agents de l'ennemi, sera puni de mort, et ses biens seront confisqués.  

Article 81.  

Il sera puni du bannissement, s'il a livré ces plans aux agents d'une puissance étrangère, neutre ou 
alliée.  

 

- 

Toute autre personne qui, étant parvenue, par corruption, fraude ou violence, à soustraire lesdits plans, 
les aura livrés ou à l'ennemi ou aux agents d'une puissance étrangère, sera punie comme le 
fonctionnaire ou agent mentionné dans l'article précédent, et selon les distinctions qui y sont établies.  

Article 82.  

Si lesdits plans se trouvaient, sans le préalable emploi de mauvaises voies, entre les mains de la 
personne qui les a livrés, la peine sera, au premier cas mentionné dans l'article 81, la déportation ;  

Et au second cas du même article, un emprisonnement de deux à cinq ans. 
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b. Décret-loi du 24 juillet 1939 portant codification des dispositions relatives aux crimes et 
délits contre la sureté extérieure de l'Etat 
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c. Ordonnance n° 60-529 du 4 juin 1960 modifiant certaines dispositions du code pénal , 
du code de procédure pénale et des codes de justice militaire pour l’armée de terre et 
pour l’armée de mer en vue de faciliter le maintien de l’ordre, la sauvegarde de l’Etat et 
la pacification de l’Algérie 

 

Article 1er  

 

Les dispositions du code pénal énumérées ci-dessous sont rédigées de la façon suivante :  

 

[Livre III : Des crimes, des délits et de leur punition  

Titre I : Crimes et délits contre la chose publique  

Chapitre I : Crimes et délits contre la sûreté de l'Etat 

Section II

 

 : Des autres atteintes à la défense nationale. ] 

- 

Codifié par Loi 1810-02-15 

Article 74  

Créé par Loi 1810-02-15 promulguée le 25 février 1810 

Modifié par 

Abrogé par 

Ordonnance 60-529 1960-06-04 art. 1 JORF 8 juin 1960 

Sera puni de la détention criminelle à perpétuité tout Français ou tout étranger qui, dans l'intention de les livrer à 
une puissance étrangère, rassemblera des renseignements, objets, documents ou procédés dont la réunion et 
l'exploitation sont de nature à nuire à la défense nationale.  

Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 372 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

 

- 

Modifié par Décret 1939-07-29 art. 1 JORF 30 juillet 1939 

Article 75  

§Codifié par Loi 1810-02-15 

§Créé par Loi 1810-02-15 promulguée le 25 février 1810 

§Modifié par 

§Abrogé par 

Ordonnance 60-529 1960-06-04 art. 1 JORF 8 juin 1960 

 

Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 372 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

Sera puni de la détention criminelle à temps de dix à vingt ans [*durée*], tout gardien, tout dépositaire par 
fonction ou par qualité d'un renseignement, objet, document ou procédé qui doit être tenu secret dans l'intérêt de 
la défense nationale ou dont la connaissance pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense nationale 
qui, sans intention de trahison ou d'espionnage, l'aura [*volontairement*] :  

1° Détruit [*destruction*], soustrait, laissé détruire ou soustraire, reproduit ou laissé reproduire ;  

2° Porté ou laissé porter à la connaissance d'une personne non qualifiée ou du public [*divulgation*].  

La peine sera celle de la détention criminelle à temps de cinq à dix ans si le gardien ou le dépositaire a agi 
[*involontairement*] par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobservation des règlements.  
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- 

Modifié par Décret 1939-07-29 art. 1 JORF 30 juillet 1939 

Article 76  

§Codifié par Loi 1810-02-15 

§Créé par Loi 1810-02-15 promulguée le 25 février 1810 

§Modifié par 

§Modifié par 

Loi 50-298 1950-03-11 article unique JORF 12 mars 1950 

§Abrogé par 

Ordonnance 60-529 1960-06-04 art. 1 JORF 8 juin 1960 

Sera puni de la détention criminelle à temps de cinq à dix ans tout Français ou étranger autre que ceux visés à 
l'article 75 qui, sans intention de trahison ou d'espionnage :  

Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 372 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

1° S'assurera, étant sans qualité, la possession d'un renseignement, objet, document ou procédé qui doit être tenu 
secret dans l'intérêt de la défense nationale ou dont la connaissance pourrait conduire à la découverte d'un secret 
de la défense nationale ;  

2° Détruira, soustraira, laissera détruire ou soustraire, reproduira ou laissera reproduire un tel renseignement, 
objet, document ou procédé ;  

3° Portera ou laissera porter à la connaissance d'une personne non qualifiée ou du public un tel renseignement, 
objet, document ou procédé, ou en aura étendu la divulgation.  

 

- 

Modifié par Décret 1939-07-29 art. 1 JORF 30 juillet 1939 

Article 77  

§Codifié par Loi 1810-02-15 

§Créé par Loi 1810-02-15 promulguée le 25 février 1810 

§Modifié par 

§Modifié par 

Loi 50-298 1950-03-11 article unique JORF 12 mars 1950 

§Abrogé par 

Ordonnance 60-529 1960-06-04 art. 1 JORF 8 juin 1960 

 

Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 372 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

Sera puni de la détention criminelle à temps de dix ans à vingt ans [*sanction, durée*] tout Français ou étranger 
qui, sans autorisation préalable de l'autorité compétente, livrera ou communiquera à une personne agissant pour 
le compte d'une puissance ou d'une entreprise étrangère soit une invention intéressant la défense nationale, soit 
des renseignements, études ou procédés de fabrication se rapportant à une invention de ce genre ou à une 
application industrielle intéressant la défense nationale.  

 

- 

Modifié par Décret 1939-07-29 art. 1 JORF 30 juillet 1939 

Article 78  

§Codifié par Loi 1810-02-15 

§Créé par Loi 1810-02-15 promulguée le 25 février 1810 

§Modifié par 

§Abrogé par 

Ordonnance 60-529 1960-06-04 art. 1 JORF 8 juin 1960 

 

Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 372 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 

Sera puni d'un emprisonnement de un à cinq ans [*sanction, durée*] tout Français ou étranger qui, sans intention 
de trahison ou d'espionnage, aura porté à la connaissance d'une personne non qualifiée ou du public une 
information militaire non rendue publique par l'autorité compétente et dont la divulgation est manifestement de 
nature à nuire à la défense nationale.  
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d. Loi n° 92-686 du 22 juillet 1992 portant réforme des dispositions du code pénal 
relatives à la répression des crimes et délits contre la nation, l’Etat et la paix publique 

 

Article unique 

Les dispositions du code pénal relatives à la répression des crimes et des délits contre la nation, l'Etat et la paix 
publique sont fixées par le livre IV annexé à la présente loi. 

Ces dispositions entreront en vigueur à la date qui sera fixée par la loi relative à l'entrée en vigueur du nouveau 
code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire 
par cette entrée en vigueur. 

 

 

(…) 

 

(…) 
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e. Loi n° 94-89 du 1er février 1994 instituant une peine incompressible et relative au 
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale 

 

- 

Au troisième alinéa de l'article 413-9 du code pénal, dans sa rédaction résultant de la loi no 92-686 du 22 juillet 
1992 portant réforme des dispositions du code pénal relatives à la répression des crimes et délits contre la 
nation, l'Etat et la paix publique, les mots: « les modalités selon lesquelles est organisée leur protection » sont 
remplacés par les mots: « les autorités chargées de définir les modalités selon lesquelles est organisée leur 
protection ». 

Article 9 
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f. Loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 
2009 à 2014 et portant diverses dispositions concernant la défense 

 

 

CHAPITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES AU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE  

 

- 

 

Article 12  

I. - Les articles 413-9 à 413-11 du code pénal sont ainsi modifiés :  

1° A chaque alinéa de l'article 413-9, le mot : « renseignements, » est supprimé et après le mot : « documents, », 
sont insérés les mots : « informations, réseaux informatiques, » et aux deux premiers alinéas de l'article 413-10 
ainsi qu'aux 1° à 3° de l'article 413-11, le mot : « renseignement, » est supprimé et après le mot : « document », 
sont insérés les mots : «, information, réseau informatique » ;  

2° L'article 413-9 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, le mot : « protection» est remplacé par le mot : « classification » et sont ajoutés les mots : 
« ou leur accès » ;  

b) Au deuxième alinéa, après le mot : « divulgation », sont insérés les mots : « ou auxquels l'accès » ;  

3° L'article 413-10 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, après les mots : « reproduire, soit », sont insérés les mots : « d'en donner l'accès à une 
personne non qualifiée ou » ;  

b) Au deuxième alinéa, après le mot : « laissé », sont insérés les mots : « accéder à, » ;  

4° Au 1° de l'article 413-11, après le mot : « possession », sont insérés les mots : «, accéder à, ou prendre 
connaissance ».  

II. - Après l'article 413-9 du même code, il est inséré un article 413-9-1 ainsi rédigé :  

« Art. 413-9-1.-Seuls peuvent faire l'objet d'une classification au titre du secret de la défense nationale les lieux 
auxquels il ne peut être accédé sans que, à raison des installations ou des activités qu'ils abritent, cet accès donne 
par lui-même connaissance d'un secret de la défense nationale.  

« La décision de classification est prise pour une durée de cinq ans par arrêté du Premier ministre, publié au 
Journal officiel, après avis de la Commission consultative du secret de la défense nationale.  

« Les conditions d'application du présent article, notamment les conditions de classification des lieux, sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. »  

III. - Après l'article 413-10 du même code, il est inséré un article 413-10-1 ainsi rédigé :  

« Art. 413-10-1.-Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende le fait, par toute personne 
responsable, soit par état ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou 
permanente, d'un lieu classifié au titre du secret de la défense nationale d'en avoir permis l'accès à une personne 
non qualifiée.  

« Est puni des mêmes peines le fait, par toute personne qualifiée, de porter à la connaissance du public ou d'une 
personne non qualifiée un élément relatif à la nature des installations ou des activités qu'un tel lieu abrite.  

« Lorsque la personne responsable a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. »  

IV. - Après l'article 413-11 du même code, il est inséré un article 413-11-1 ainsi rédigé :  

« Art. 413-11-1.-Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, par toute personne non 
qualifiée :  
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« 1° D'accéder à un lieu classifié au titre du secret de la défense nationale ;  

« 2° De porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée un élément relatif à la nature des 
installations ou des activités qu'un tel lieu abrite. »  

V.-Après le 5° de l'article 322-3 du même code, il est inséré un 6° ainsi rédigé :  

« 6° Lorsqu'elle est commise à l'encontre d'un lieu classifié au titre du secret de la défense nationale. » 

 

 

2. Articles L. 2311-1 à L. 2312-8 du code de la défense 

 

a. Loi n° 98-567 du 8 juillet 1998 instituant une Commission consultative du secret de la 
défense nationale 

 

- 

 

Article 1er 

Il est institué une Commission consultative du secret de la défense nationale. Cette commission est une autorité 
administrative indépendante. Elle est chargée de donner un avis sur la déclassification et la communication 
d'informations ayant fait l'objet d'une classification en application des dispositions de l'article 413-9 du code 
pénal, à l'exclusion des informations dont les règles de classification ne relèvent pas des seules autorités 
françaises. 

L'avis de la Commission consultative du secret de la défense nationale est rendu à la suite de la demande d'une 
juridiction française. 

 

- 

 

Article 2 

La Commission consultative du secret de la défense nationale comprend cinq membres : 

- un président, un vice-président qui le supplée en cas d'absence ou d'empêchement et un membre choisis par le 
Président de la République sur une liste de six membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation ou de la Cour 
des comptes, établie conjointement par le vice-président du Conseil d'Etat, le premier président de la Cour de 
cassation et le premier président de la Cour des comptes ; 

- un député, désigné pour la durée de la législature par le président de l'Assemblée nationale ; 

- un sénateur, désigné après chaque renouvellement partiel du Sénat par le président du Sénat. 

Le mandat des membres de la commission n'est pas renouvelable. 

Le mandat des membres non parlementaires de la commission est de six ans. 

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de membre de la commission qu'en cas d'empêchement 
constaté par celle-ci. Les membres de la commission désignés en remplacement de ceux dont le mandat a pris 
fin avant son terme normal sont nommés pour la durée restant à courir dudit mandat. Par dérogation au 
cinquième alinéa, lorsque leur nomination est intervenue moins de deux ans avant l'expiration du mandat de leur 
prédécesseur, ils peuvent être renouvelés en qualité de membre de la commission. 
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- 

 

Article 3 

Les crédits nécessaires à la commission pour l'accomplissement de sa mission sont inscrits au budget des 
services du Premier ministre. 

Le président est ordonnateur des dépenses de la commission. Il nomme les agents de la commission. 

 

- 

 

Article 4 

Une juridiction française dans le cadre d'une procédure engagée devant elle peut demander la déclassification et 
la communication d'informations, protégées au titre du secret de la défense nationale, à l'autorité administrative 
en charge de la classification. 

Cette demande est motivée. 

 

L'autorité administrative saisit sans délai la Commission consultative du secret de la défense nationale. 

 

- 

 

Article 5 

Le président de la commission peut mener toutes investigations utiles. 

Les membres de la commission sont autorisés à connaître de toute information classifiée dans le cadre de leur 
mission. 

Ils sont astreints au respect du secret de la défense nationale protégé en application des articles 413-9 et suivants 
du code pénal pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance à raison de leurs 
fonctions. 

La commission établit son règlement intérieur. 

 

- 

 

Article 6 

Les ministres, les autorités publiques, les agents publics ne peuvent s'opposer à l'action de la commission pour 
quelque motif que ce soit et doivent prendre toutes mesures utiles pour la faciliter. 

 

- 

 

Article 7 

La commission émet un avis dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Cet avis prend en 
considération les missions du service public de la justice, le respect de la présomption d'innocence et les droits 
de la défense, le respect des engagements internationaux de la France ainsi que la nécessité de préserver les 
capacités de défense et la sécurité des personnels. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Le sens de l'avis peut être favorable, favorable à une déclassification partielle ou défavorable. 

L'avis de la commission est transmis à l'autorité administrative ayant procédé à la classification. 
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- 

 

Article 8 

Dans le délai de quinze jours francs à compter de la réception de l'avis de la commission, ou à l'expiration du 
délai de deux mois mentionné à l'article 7, l'autorité administrative notifie sa décision, assortie du sens de l'avis, 
à la juridiction ayant demandé la déclassification et la communication d'informations classifiées. 

Le sens de l'avis de la commission est publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

b. Ordonnance n°2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code 
de la défense.  

 

 

- 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie législative du code de la défense. 

Article 1  

 

c. Loi n°2005-1550 du 12 décembre 2005 modifiant diverses dispositions relatives à la 
défense 

 

- 

L'ordonnance n° 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la défense est 
ratifiée. 

Article 1 

 

d. Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 
 

- 

 

Article 152  

Au premier alinéa des articles L. 1412-4 du code de la santé publique et L. 2312-3 du code de la défense, à la 
deuxième phrase du premier alinéa de l'article 13 de la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 instituant un 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté, à la première phrase du premier alinéa de l'article 15 de la 
loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un Médiateur de la République, au premier alinéa de l'article 18 de la loi 
n° 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret des correspondances émises par la voie des communications 
électroniques et à la première phrase de l'article 14 de la loi n° 2000-494 du 6 juin 2000 portant création d'une 
Commission nationale de déontologie de la sécurité, les mots : « programme intitulé : " Coordination du 
travail gouvernemental ” » sont remplacés par les mots : « programme de la mission " Direction de 
l'action du Gouvernement ” relatif à la protection des droits et des libertés fondamentales ». 
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e. Loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 
2009 à 2014 et portant diverses dispositions concernant la défense 

 

CHAPITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES AU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE  

 

- 

 

Article 13  

Le code de la défense est ainsi modifié :  

1° L'article L. 2312-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale, ou son représentant, membre de 
la commission, est chargé de donner, à la suite d'une demande d'un magistrat, un avis sur la déclassification 
temporaire aux fins de perquisition de lieux ayant fait l'objet d'une classification. » ;  

2° L'article L. 2312-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Un magistrat, dans le cadre d'une procédure engagée devant lui, peut demander la déclassification temporaire 
aux fins de perquisition de lieux protégés au titre du secret de la défense nationale au président de la 
commission. Celui-ci est saisi et fait connaître son avis à l'autorité administrative en charge de la classification 
dans les conditions prévues par l'article 56-4 du code de procédure pénale. » ;  

3° L'article L. 2312-5 est ainsi modifié :  

a) Au deuxième alinéa, après les mots : « information classifiée », sont insérés les mots : « et d'accéder à tout 
lieu classifié » ;  

b) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Pour l'accomplissement de sa mission, la commission, ou sur délégation de celle-ci son président, est habilitée, 
nonobstant les dispositions des articles 56 et 97 du code de procédure pénale, à procéder à l'ouverture des scellés 
des éléments classifiés qui lui sont remis. La commission en fait mention dans son procès-verbal de séance. Les 
documents sont restitués à l'autorité administrative par la commission lors de la transmission de son avis. » ;  

4° Après l'article L. 2312-7, il est inséré un article L. 2312-7-1 ainsi rédigé :  

« Art.L. 2312-7-1.-L'avis du président de la Commission consultative du secret de la défense nationale sur la 
déclassification d'un lieu aux fins de perquisition, dont le sens peut être favorable, favorable à la déclassification 
partielle ou défavorable, prend en considération les éléments mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2312-
7. » 
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Article 56-4 du code procédure pénale 

a. Loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 
2009 à 2014 et portant diverses dispositions concernant la défense 

 

CHAPITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES AU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE  

 

- 

 

Article 11  

I. - Après l'article 56-3 du code de procédure pénale, il est inséré un article 56-4 ainsi rédigé :  

« Art. 56-4.-I. - Lorsqu'une perquisition est envisagée dans un lieu précisément identifié, abritant des éléments 
couverts par le secret de la défense nationale, la perquisition ne peut être réalisée que par un magistrat en 
présence du président de la Commission consultative du secret de la défense nationale. Ce dernier peut être 
représenté par un membre de la commission ou par des délégués, dûment habilités au secret de la défense 
nationale, qu'il désigne selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat. Le président ou son 
représentant peut être assisté de toute personne habilitée à cet effet.  

« La liste des lieux visés au premier alinéa est établie de façon précise et limitative par arrêté du Premier 
ministre. Cette liste, régulièrement actualisée, est communiquée à la Commission consultative du secret de la 
défense nationale ainsi qu'au ministre de la justice, qui la rendent accessible aux magistrats de façon sécurisée. 
Le magistrat vérifie si le lieu dans lequel il souhaite effectuer une perquisition figure sur cette liste.  

« Les conditions de délimitation des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale 
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

« Le fait de dissimuler dans les lieux visés à l'alinéa précédent des procédés, objets, documents, informations, 
réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers non classifiés, en tentant de les faire bénéficier de la 
protection attachée au secret de la défense nationale, expose son auteur aux sanctions prévues à l'article 434-4 
du code pénal.  

« La perquisition ne peut être effectuée qu'en vertu d'une décision écrite du magistrat qui indique au président de 
la Commission consultative du secret de la défense nationale les informations utiles à l'accomplissement de sa 
mission. Le président de la commission ou son représentant se transporte sur les lieux sans délai. Au 
commencement de la perquisition, le magistrat porte à la connaissance du président de la commission ou de son 
représentant, ainsi qu'à celle du chef d'établissement ou de son délégué, ou du responsable du lieu, la nature de 
l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la perquisition, son 
objet et les lieux visés par cette perquisition.  

« Seul le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale, son représentant et, s'il y a 
lieu, les personnes qui l'assistent peuvent prendre connaissance d'éléments classifiés découverts sur les lieux. Le 
magistrat ne peut saisir, parmi les éléments classifiés, que ceux relatifs aux infractions sur lesquelles portent les 
investigations. Si les nécessités de l'enquête justifient que les éléments classifiés soient saisis en original, des 
copies sont laissées à leur détenteur.  

« Chaque élément classifié saisi est, après inventaire par le président de la commission consultative, placé sous 
scellé. Les scellés sont remis au président de la Commission consultative du secret de la défense nationale qui 
en devient gardien. Les opérations relatives aux éléments classifiés saisis ainsi que l'inventaire de ces éléments 
font l'objet d'un procès-verbal qui n'est pas joint au dossier de la procédure et qui est conservé par le président 
de la commission consultative.  

« La déclassification et la communication des éléments mentionnés dans l'inventaire relèvent de la procédure 
prévue par les articles L. 2312-4 et suivants du code de la défense.  

« II. - Lorsqu'à l'occasion d'une perquisition un lieu se révèle abriter des éléments couverts par le secret de la 
défense nationale, le magistrat présent sur le lieu ou immédiatement avisé par l'officier de police judiciaire en 
informe le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale. Les éléments classifiés 
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sont placés sous scellés, sans en prendre connaissance, par le magistrat ou l'officier de police judiciaire qui les a 
découverts, puis sont remis ou transmis, par tout moyen en conformité avec la réglementation applicable aux 
secrets de la défense nationale, au président de la commission afin qu'il en assure la garde. Les opérations 
relatives aux éléments classifiés font l'objet d'un procès-verbal qui n'est pas joint au dossier de la procédure. La 
déclassification et la communication des éléments ainsi placés sous scellés relèvent de la procédure prévue par 
les articles L. 2312-4 et suivants du code de la défense.  

« III. - Lorsqu'une perquisition est envisagée dans un lieu classifié au titre du secret de la défense nationale dans 
les conditions définies à l'article 413-9-1 du code pénal, elle ne peut être réalisée que par un magistrat en 
présence du président de la Commission consultative du secret de la défense nationale. Ce dernier peut être 
représenté par un membre de la commission et être assisté de toute personne habilitée à cet effet.  

« Le magistrat vérifie auprès de la Commission consultative du secret de la défense nationale si le lieu dans 
lequel il souhaite effectuer une perquisition fait l'objet d'une mesure de classification.  

« La perquisition ne peut être effectuée qu'en vertu d'une décision écrite et motivée qui indique la nature de 
l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la perquisition et 
l'objet de celle-ci, ainsi que le lieu visé par la perquisition. Le magistrat transmet cette décision au président de 
la Commission consultative du secret de la défense nationale. Il la porte, au commencement de la perquisition, à 
la connaissance du chef d'établissement ou de son délégué, ou du responsable du lieu.  

« La perquisition doit être précédée d'une décision de déclassification temporaire du lieu aux fins de perquisition 
et ne peut être entreprise que dans les limites de la déclassification ainsi décidée.A cette fin, le président de la 
Commission consultative du secret de la défense nationale, saisi par la décision du magistrat mentionnée à 
l'alinéa précédent, fait connaître sans délai son avis à l'autorité administrative compétente sur la déclassification 
temporaire, totale ou partielle, du lieu aux fins de perquisition.L'autorité administrative fait connaître sa décision 
sans délai. La déclassification prononcée par l'autorité administrative ne vaut que pour le temps des opérations. 
En cas de déclassification partielle, la perquisition ne peut être réalisée que dans la partie des lieux qui fait 
l'objet de la décision de déclassification de l'autorité administrative.  

« La perquisition se poursuit dans les conditions prévues aux sixième alinéa et suivants du I.  

« IV. - Les dispositions du présent article sont édictées à peine de nullité. »  

II. - Au premier alinéa de l'article 57 du même code, le mot : « précédent » est remplacé par la référence : « 56 
».  

III. - Au dernier alinéa de l'article 96 du même code, les références : «, 56-1, 56-2 et 56-3 » sont remplacées par 
les références : « et 56-1 à 56-4 ». 
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C. Autres dispositions 

 

1. Code pénal 

 

LIVRE IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique 

TITRE Ier

 

 : Des atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation 

- 

 

Article 410-1 

Les intérêts fondamentaux de la nation s'entendent au sens du présent titre de son indépendance, de l'intégrité de 
son territoire, de sa sécurité, de la forme républicaine de ses institutions, des moyens de sa défense et de sa 
diplomatie, de la sauvegarde de sa population en France et à l'étranger, de l'équilibre de son milieu naturel et de 
son environnement et des éléments essentiels de son potentiel scientifique et économique et de son patrimoine 
culturel.  

 

2. Code de la défense  

 

PARTIE 1 : PRINCIPES GENERAUX DE LA DEFENSE.  

LIVRE Ier : LA DIRECTION DE LA DÉFENSE  

TITRE Ier : PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

Chapitre unique 

- 

Modifié par LOI n°2009-928 du 29 juillet 2009 - art. 5 

Article L. 1111-1  

La stratégie de sécurité nationale a pour objet d'identifier l'ensemble des menaces et des risques susceptibles 
d'affecter la vie de la Nation, notamment en ce qui concerne la protection de la population, l'intégrité du 
territoire et la permanence des institutions de la République, et de déterminer les réponses que les pouvoirs 
publics doivent y apporter.  

L'ensemble des politiques publiques concourt à la sécurité nationale.  

La politique de défense a pour objet d'assurer l'intégrité du territoire et la protection de la population contre les 
agressions armées. Elle contribue à la lutte contre les autres menaces susceptibles de mettre en cause la sécurité 
nationale. Elle pourvoit au respect des alliances, des traités et des accords internationaux et participe, dans le 
cadre des traités européens en vigueur, à la politique européenne de sécurité et de défense commune.  
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PARTIE 2 : REGIMES JURIDIQUES DE DEFENSE  

LIVRE III : REGIMES JURIDIQUES DE DEFENSE D'APPLICATION PERMANENTE  

TITRE Ier : LE SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE  

Chapitre Ier : Protection du secret de la défense nationale 

Section 1

 

 : Informations et supports classifiés 

- 

Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

Article R. 2311-1  

Les procédés, objets, documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou 
fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale sont dénommés dans le présent 
chapitre : " informations et supports classifiés ". 

 

- 

Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

Article R. 2311-2  

 

Les informations et supports classifiés font l'objet d'une classification comprenant trois niveaux :  

1° Très Secret-Défense ; 

2° Secret-Défense ;  

3° Confidentiel-Défense. 

 

- 

Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

Article R. 2311-3  

Le niveau Très Secret-Défense est réservé aux informations et supports qui concernent les priorités 
gouvernementales en matière de défense et de sécurité nationale et dont la divulgation est de nature à nuire très 
gravement à la défense nationale.  

Le niveau Secret-Défense est réservé aux informations et supports dont la divulgation est de nature à nuire 
gravement à la défense nationale.  

Le niveau Confidentiel-Défense est réservé aux informations et supports dont la divulgation est de nature à nuire 
à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense nationale classifié au niveau 
Très Secret-Défense ou Secret-Défense. 

 

- 

Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

Article R. 2311-4  

Les informations et supports classifiés portent la mention de leur niveau de classification. 

 

Les informations et supports classifiés qui ne doivent être communiqués, totalement ou partiellement, en raison 
de leur contenu qu'à certaines organisations internationales ou à certains Etats ou à leurs ressortissants, portent, 
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en sus de la mention de leur niveau de classification, une mention particulière précisant les Etats, leurs 
ressortissants ou les organisations internationales pouvant y avoir accès. 

Les informations et supports classifiés qui ne doivent en aucun cas être communiqués totalement ou 
partiellement à des organisations internationales, à des Etats étrangers ou à leurs ressortissants portent, en sus de 
la mention de leur niveau de classification, la mention particulière "Spécial France". 

Les modifications du niveau de classification et la déclassification ainsi que les modifications et les 
suppressions des mentions particulières sont décidées par les autorités qui ont procédé à la classification. 

 

- 

Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

Article R. 2311-5  

Le Premier ministre détermine les critères et les modalités d'organisation de la protection des informations et 
supports classifiés au niveau Très Secret-Défense.  

Pour les informations et supports classifiés au niveau Très Secret-Défense, le Premier ministre définit les 
classifications spéciales dont ils font l'objet et qui correspondent aux différentes priorités gouvernementales.  

Dans les conditions fixées par le Premier ministre, chaque ministre, pour ce qui relève de ses attributions, 
détermine les informations et supports qu'il y a lieu de classifier à ce niveau. 

 

- 

Modifié par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 1 

Article R. 2311-6  

Dans les conditions fixées par le Premier ministre, les informations et supports classifiés au niveau 
Secret-Défense ou Confidentiel-Défense, ainsi que les modalités d'organisation de leur protection, sont 
déterminés par chaque ministre pour les administrations et les organismes relevant de son département 
ministériel. 

(…) 

 

Section 2

 

 : Lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale  

- 

Créé par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 2 

Article R. 2311-9-1  

La liste des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale mentionnée au deuxième 
alinéa de l'article 56-4 du code de procédure pénale est établie, par arrêté du Premier ministre, sur proposition 
des ministres intéressés.  

La liste désigne les lieux en cause dans des conditions de nature à permettre l'identification exacte de ceux-ci 
par la Commission consultative du secret de la défense nationale et les magistrats. Elle peut comporter des 
catégories de locaux, classés par département ministériel, lorsque cette désignation suffit à l'identification des 
lieux ou, dans le cas contraire, des localisations individuelles. Elle est régulièrement actualisée.  

La liste est transmise au ministre de la justice et au président de la Commission consultative du secret de la 
défense nationale. Le ministre de la justice met en œuvre, dans des conditions définies par arrêté du Premier 
ministre, un accès sécurisé à la liste, de nature à préserver la confidentialité de celle-ci et permettant à chaque 
magistrat de vérifier si le lieu dans lequel il souhaite effectuer une perquisition figure sur cette liste. 

Section 3 : Lieux faisant l'objet d'une classification au titre du secret de la défense nationale 
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Section 3
 

 : Lieux faisant l'objet d'une classification au titre du secret de la défense nationale 

- 

Créé par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 3 

Article R. 2311-9-2  

Les lieux auxquels il ne peut être accédé sans que, à raison des installations ou des activités qu'ils abritent, cet 
accès donne par lui-même connaissance d'un secret de la défense nationale sont dénommés, dans la présente 
section, "lieux classifiés". 

 

- 

Créé par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 3 

Article R. 2311-9-3  

La décision de classification d'un lieu est prise, pour une durée de cinq ans, par arrêté du Premier ministre, pris 
sur proposition des ministres concernés et après avis motivé de la Commission consultative du secret de la 
défense nationale. Elle est renouvelable. 

L'arrêté est publié au Journal officiel. Une annexe classifiée identifie et délimite précisément les lieux 
concernés. Cette annexe ainsi que l'avis, tant son sens que ses motifs, de la Commission consultative du secret 
de la défense nationale la concernant ne sont pas publiés. 

 

- 

Créé par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 3 

Article R. 2311-9-4  

L'arrêté mentionné à l'article R. 2311-9-3 et son annexe sont communiqués au président de la Commission 
consultative du secret de la défense nationale. 

 

- 

Créé par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 3 

Article R. 2311-9-5  

Nul ne peut être qualifié pour accéder à un lieu classifié s'il n'y a pas été au préalable autorisé par le chef 
d'établissement ou son délégué et s'il n'est qualifié pour connaître des secrets de la défense nationale auxquels 
l'accès aux lieux donne par lui-même connaissance. 

 

- 

Créé par Décret n°2010-678 du 21 juin 2010 - art. 3 

Article R. 2311-9-6  

Les lieux classifiés sont inclus dans des zones protégées au sens de l'article 413-7 du code pénal. Le Premier 
ministre détermine les modalités d'organisation de la protection des lieux classifiés, notamment les mesures 
visant à prévenir l'accès des personnes non qualifiées. 
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3. Décret n° 2010-678 du 21 juin 2010 relatif à la protection du secret de la défense 
nationale 

 

- 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre III de la partie 2 de la partie réglementaire du code de la défense est ainsi 
modifié :  

Article 1  

1° Il est créé une section 1 intitulée : « Informations et supports classifiés » et comprenant les articles R. 2311-1 
à R. 2311-9 ;  

2° A l'article R. 2311-1, le mot : « renseignements » est supprimé et après le mot : « documents, » sont ajoutés 
les mots : « informations, réseaux informatiques, » ;  

3° Aux articles R. 2311-1, R. 2311-2, R. 2311-4, R. 2311-7 et R. 2311-8, les mots : « ou supports protégés » 
sont remplacés par les mots : « et supports classifiés » ;  

4° Au premier alinéa de l'article R. 2311-3, les mots : « ou supports protégés » sont remplacés par les mots : « et 
supports qui concernent les priorités gouvernementales en matière de défense et de sécurité nationale et » et, en 
fin d'alinéa, les mots : « et qui concernent les priorités gouvernementales en matière de défense » sont supprimés 
;  

5° Aux deuxième et troisième alinéas des articles R. 2311-3 et dans les articles R. 2311-5 et R. 2311-6, les mots 
: « ou supports protégés » sont remplacés par les mots : « et supports » ;  

6° L'article R. 2311-4 est ainsi modifié :  

a) Après le premier alinéa, sont insérés les alinéas suivants :  

« Les informations et supports classifiés qui ne doivent être communiqués, totalement ou partiellement, en 
raison de leur contenu qu'à certaines organisations internationales ou à certains Etats ou à leurs ressortissants, 
portent, en sus de la mention de leur niveau de classification, une mention particulière précisant les Etats, leurs 
ressortissants ou les organisations internationales pouvant y avoir accès.  

« Les informations et supports classifiés qui ne doivent en aucun cas être communiqués totalement ou 
partiellement à des organisations internationales, à des Etats étrangers ou à leurs ressortissants portent, en sus de 
la mention de leur niveau de classification, la mention particulière " Spécial France ”. » ;  

b) Au dernier alinéa, les mots : « ou suppressions des mentions » sont remplacés par les mots : « du niveau de 
classification et la déclassification ainsi que les modifications et les suppressions des mentions particulières » ;  

7° A l'article R. 2311-6, les mots : « le département dont il a la charge » sont remplacés par les mots : « les 
administrations et les organismes relevant de son département ministériel » ;  

8° Après l'article R. 2311-6, il est ajouté un article R. 2311-6-1 ainsi rédigé :  

« Art.R. 2311-6-1. - Les systèmes d'information contenant des informations classifiées font l'objet, 
préalablement à leur emploi, d'une homologation de sécurité à un niveau au moins égal au niveau de 
classification de ces informations.  

« La protection de ces systèmes d'information doit, dans des conditions fixées par arrêté du Premier ministre, au 
regard notamment des menaces pesant sur la disponibilité et l'intégrité de ces systèmes et sur la confidentialité et 
l'intégrité des informations qu'ils contiennent, être assurée par des dispositifs, matériels ou logiciels, agréés par 
l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information.  

« L'autorité responsable de l'emploi du système d'information atteste de l'aptitude du système à assurer 
notamment, au niveau requis, la disponibilité et l'intégrité du système ainsi que la confidentialité et l'intégrité 
des informations que ce dernier contient. Cette attestation vaut homologation de sécurité. Un arrêté du Premier 
ministre fixe les conditions d'application de ces dispositions. » ;  

9° L'article R. 2311-7 est ainsi modifié :  
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a) Après les mots : « s'il n'a besoin » sont insérés les mots : «, selon l'appréciation de l'autorité d'emploi sous 
laquelle il est placé, au regard notamment du catalogue des emplois justifiant une habilitation établi par cette 
autorité, » ;  

b) Les mots : « pour l'accomplissement de sa fonction ou » sont remplacés par les mots : « pour l'exercice de sa 
fonction ou l'accomplissement » ;  

10° Après l'article R. 2311-7, sont ajoutés les articles R. 2311-7-1 et R. 2311-7-2 ainsi rédigés :  

« Art.R. 2311-7-1. - Nul n'est qualifié pour accéder à un système d'information ou à ses dispositifs, matériels ou 
logiciels, de protection, lorsque cet accès permet de connaître des informations classifiées qui y sont contenues 
ou de modifier les dispositifs de protection de ces informations, s'il n'a fait au préalable l'objet d'une décision 
d'habilitation et s'il n'a besoin, selon l'appréciation de l'autorité responsable de l'emploi du système, d'y accéder 
pour l'exercice de sa fonction ou l'accomplissement de sa mission ;  

« Art.R. 2311-7-2. - Les habilitations mentionnées aux articles R. 2311-7 et R. 2311-7-1 peuvent être délivrées à 
des personnes physiques ainsi qu'à des personnes morales. » ;  

11° Au premier alinéa de l'article R. 2311-8, après les mots : « peut connaître » sont ajoutés les mots : « ainsi 
que le ou les emplois qu'elle concerne » ;  

12° Après l'article R. 2311-8, est ajouté un article R. 2311-8-1 ainsi rédigé :  

« Art.R. 2311-8-1. - Chaque ministre peut déléguer par arrêté au préfet territorialement compétent la signature 
des décisions d'habilitation à connaître des informations couvertes par le secret de la défense nationale des 
agents de son département ministériel placés sous l'autorité du préfet et des personnes employées dans des 
organismes relevant de ses attributions.  

« Le ministre de la défense peut déléguer par arrêté la signature des décisions d'habilitation à connaître des 
informations couvertes par le secret de la défense nationale aux autorités relevant de son département 
ministériel, pour les personnels placés sous l'autorité de celles-ci. » 

 

- 

 

Article 2  

Au chapitre Ier du titre Ier du livre III de la partie 2 de la partie réglementaire du code de la défense, après 
l'article R. 2311-9, est ajoutée une section 2 ainsi rédigée :  

« Section 2 « Lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale  

« Art.R. 2311-9-1.-La liste des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale 
mentionnée au deuxième alinéa de l'article 56-4 du code de procédure pénale est établie, par arrêté du Premier 
ministre, sur proposition des ministres intéressés.  

« La liste désigne les lieux en cause dans des conditions de nature à permettre l'identification exacte de ceux-ci 
par la Commission consultative du secret de la défense nationale et les magistrats. Elle peut comporter des 
catégories de locaux, classés par département ministériel, lorsque cette désignation suffit à l'identification des 
lieux ou, dans le cas contraire, des localisations individuelles. Elle est régulièrement actualisée.  

« La liste est transmise au ministre de la justice et au président de la Commission consultative du secret de la 
défense nationale. Le ministre de la justice met en œuvre, dans des conditions définies par arrêté du Premier 
ministre, un accès sécurisé à la liste, de nature à préserver la confidentialité de celle-ci et permettant à chaque 
magistrat de vérifier si le lieu dans lequel il souhaite effectuer une perquisition figure sur cette liste. » 

 

- 

 

Article 3  

Au chapitre Ier du titre Ier du livre III de la partie 2 de la partie réglementaire du code de la défense, après 
l'article R. 2311-9-1, est ajoutée une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 « Lieux faisant l'objet d'une classification au titre du secret de la défense nationale 



31 
 

 « Art. R. 2311-9-2. - Les lieux auxquels il ne peut être accédé sans que, à raison des installations ou des 
activités qu'ils abritent, cet accès donne par lui-même connaissance d'un secret de la défense nationale sont 
dénommés, dans la présente section, "lieux classifiés”. 

« Art. R. 2311-9-3. - La décision de classification d'un lieu est prise, pour une durée de cinq ans, par arrêté du 
Premier ministre, pris sur proposition des ministres concernés et après avis motivé de la Commission 
consultative du secret de la défense nationale. Elle est renouvelable. 

« L'arrêté est publié au Journal officiel. Une annexe classifiée identifie et délimite précisément les lieux 
concernés. Cette annexe ainsi que l'avis, tant son sens que ses motifs, de la Commission consultative du secret 
de la défense nationale la concernant ne sont pas publiés. 

« Art. R. 2311-9-4. - L'arrêté mentionné à l'article R. 2311-9-3 et son annexe sont communiqués au président de 
la Commission consultative du secret de la défense nationale. 

« Art. R. 2311-9-5. - Nul ne peut être qualifié pour accéder à un lieu classifié s'il n'y a pas été au préalable 
autorisé par le chef d'établissement ou son délégué et s'il n'est qualifié pour connaître des secrets de la défense 
nationale auxquels l'accès aux lieux donne par lui-même connaissance. 

« Art. R. 2311-9-6. - Les lieux classifiés sont inclus dans des zones protégées au sens de l'article 413-7 du code 
pénal. Le Premier ministre détermine les modalités d'organisation de la protection des lieux classifiés, 
notamment les mesures visant à prévenir l'accès des personnes non qualifiées. » 

 

- 

 

Article 4  

Le chapitre Ier du titre Ier du livre III de la partie 2 de la partie réglementaire du code de la défense est ainsi 
modifié : 

1° Il est créé une section 4 intitulée : « Le secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale » et 
comprenant les articles R. 2311-10 à R. 2311-12 ; 

2° L'article R. 2311-10 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, il est ajouté la phrase suivante : « Il a qualité d'autorité nationale de sécurité pour le secret 
de la défense nationale, pour l'application des accords et traités internationaux prévoyant une telle autorité. » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ces mesures » sont remplacés par les mots : « des mesures mentionnées au 
premier alinéa » ; 

3° Après l'article R. 2311-10, est inséré un article R. 2311-10-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 2311-10-1. - Le secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale peut, en sa qualité d'autorité 
nationale de sécurité pour le secret de la défense nationale, nommer dans des domaines particuliers, notamment 
dans le domaine industriel, sur proposition du ou des ministres intéressés, une autorité de sécurité déléguée. » ; 

4° Le deuxième alinéa de l'article R. 2311-11 est complété par les dispositions suivantes : 

« Il définit les mesures de protection des informations et supports dont la France est détentrice, qui ont été 
classifiés par un Etat étranger ou une organisation internationale et qui ne portent pas la mention d'un niveau de 
classification équivalent à ceux définis à l'article R. 2311-2. » 

 

- 

 

Article 5  

Au chapitre II intitulé : « Commission consultative du secret de la défense nationale », du titre Ier du livre III de 
la partie 2 de la partie réglementaire du code de la défense, sont insérés les articles R. 2312-1 et R. 2312-2 ainsi 
rédigés :  

« Art.R. 2312-1.-Le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale peut lors de 
perquisitions réalisées par un magistrat, en application des dispositions du I de l'article 56-4 du code de 
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procédure pénale, se faire représenter par un membre de la commission ou un délégué choisi sur une liste établie 
par la commission. En ce cas, il procède à la désignation de ce représentant dès la réception de la décision du 
magistrat.  

« Peuvent figurer sur la liste le secrétaire général et les anciens membres de la Commission consultative du 
secret de la défense nationale, ainsi que des personnes présentant des garanties au regard des deux objectifs 
constitutionnels de recherche des auteurs d'infractions pénales et de sauvegarde des intérêts fondamentaux de la 
nation, et n'exerçant pas de fonctions susceptibles de leur donner à connaître de la procédure judiciaire à 
l'origine de la perquisition. Les personnes figurant sur la liste doivent être habilitées au secret de la défense 
nationale pour l'accomplissement de leur mission.  

« Le choix du représentant doit permettre la présence effective de celui-ci sur le lieu de la perquisition envisagée 
par le magistrat, pendant toute la durée prévisible de celle-ci.  

« Art.R. 2312-2. - Le magistrat et le représentant désigné par le président de la Commission consultative du 
secret de la défense nationale sont, par tous moyens, immédiatement informés de la désignation réalisée par le 
président. » 

 

4. Arrêté du 21 juin 2010 fixant en application de l'article R. 2311-9-1 du code de la 
défense la liste des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense 
nationale 

 

- 

 

Article 1  

La liste des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale est établie en annexe. 

 

- 

 

Article 2  

Afin de savoir si le lieu dans lequel il envisage d'effectuer une perquisition figure sur la liste mentionnée à 
l'article 1er, le magistrat interroge le ministère de la justice, détenteur de la liste. Ce dernier répond au magistrat 
par tous moyens et dans les meilleurs délais possibles, compatibles avec l'urgence de la procédure engagée. 

 

- 

 

Article 3  

Le présent arrêté sera, sans son annexe, publié au Journal officiel de la République française. 

 

Arrêté du 21 juin 2010 portant, en application de l'article R. 2311-9-3 du code de la défense, 
décision de classification de lieux 

 

- 

 

Article 1  

Chacun des centres techniques et opérationnels relevant du ministre de l'intérieur et du ministre de la défense 
décrits dans l'annexe jointe est classifié pour une durée de cinq ans. 
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- 

 

Article 2  

Le présent arrêté, à l'exception de son annexe classifiée, sera publié au Journal officiel la République française 

 

 

5. Arrêté du 23 juillet 2010 portant approbation de l'instruction générale 
interministérielle sur la protection du secret de la défense nationale  

 

- 

L'instruction générale interministérielle sur la protection du secret de la défense nationale, ci-après annexée, est 
approuvée. 

Article 1  

 

6. Arrêté du 3 mai 2011 modifiant l'arrêté du 21 juin 2010 fixant en application de 
l'article R. 2311-9-1 du code de la défense la liste des lieux abritant des éléments 
couverts par le secret de la défense nationale  

 

- 

La liste des lieux abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale annexée au présent arrêté se 
substitue à la liste annexée à l'arrêté du 21 juin 2010 susvisé. 

Article 1  

 

- 

 

Article 2  

Le présent arrêté sera, sans son annexe, publié au Journal officiel de la République française 
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D. Application des dispositions contestées  

 

a. Jurisprudence administrative 
 

- CE, Assemblée, 11 mars 1955, Sieur Coulon, n° 34.036 
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Considérant, d'ailleurs, que la procédure instituée sur ce point dans le jugement attaqué du 23 
novembre 1954, laquelle n'est pas prévue par la loi du 22 juillet 1889, méconnait le principe édicté 
dans ladite loi d'après lequel toutes les, pièces de l'instruction doivent être communiquées aux 
parties; que, par suite, les dispositions de l'article 2 du jugement susrappelé sont, en tout état de 
cause,- entachées d'illégalité ; ...(Annulation). 
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- 

 

CE, Assemblée générale Avis, 5 avril 2007, n° 374.120 

Le Conseil d’Etat, saisi par la ministre de la défense et le Garde des Sceaux, ministre de la justice, d’une 
demande d’avis portant sur les questions suivantes : 

1° Les magistrats ou les officiers de police judiciaire agissant sur leur délégation, souhaitant pénétrer en zone 
protégée pour effectuer une perquisition en application de l’article 94 du code de procédure pénale, doivent-ils 
solliciter l’autorisation mentionnée par les dispositions de l’article 413-7 du code pénal qui incrimine le fait, 
dans les services, établissements ou entreprises, publics ou privés, intéressant la défense nationale, de 
s’introduire sans autorisation à l’intérieur des locaux et terrains clos dans lesquels la libre circulation est 
interdite et qui sont délimités pour assurer la protection des installations, du matériel ou du secret des 
recherches, études ou fabrications ? Dans l’hypothèse où une autorisation serait nécessaire, quels peuvent être 
les motifs d’un refus éventuel de l’administration ? Cette autorisation peut-elle être refusée pour des motifs tirés 
de la sécurité ou de la protection du secret de la défense nationale ? 

2° Les officiers de police judiciaire commis par le juge peuvent-ils, lors de perquisitions, accéder à des 
informations classifiées et en prendre connaissance aux fins de recherche, de tri, de saisie et d’inventaire, sans 
encourir les sanctions prévues par les dispositions de l’article 413-11 du code pénal ? 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de procédure pénale ; 

Vu le code de la défense ; 

Est d’avis de répondre aux questions posées, sous réserve de l’appréciation des juridictions compétentes, 
dans le sens des observations ci-après : 

Sur la première question : 

1° Aux termes de l’article 81 du code de procédure pénale : « Le juge d’instruction procède, conformément à la 
loi, à tous les actes d’information qu’il juge utiles à la manifestation de la vérité ». Toutefois, ces pouvoirs se 
heurtent à de strictes limites s’agissant des informations couvertes par le secret de la défense nationale. 

Ainsi que l’ont rappelé les avis du Conseil d’Etat du 19 juillet et du 29 août 1974, l’accès à ces informations est 
en effet réservé aux seules personnes habilitées pour l’accomplissement de leur fonction ou de leur mission par 
décision du Premier ministre ou du ministre concerné. Quiconque est détenteur d’un secret de la défense 
nationale ne peut le divulguer. 

Afin de concilier les objectifs constitutionnels de recherche des auteurs d’infractions pénales et de sauvegarde 
des intérêts fondamentaux de la Nation, la loi n° 98-567 du 8 juillet 1998, codifiée aux articles L. 2312-1 à L. 
2312-8 du code de la défense, a déterminé les conditions dans lesquelles peuvent être opérées, dans le cadre 
d’une procédure engagée par une juridiction, la déclassification et la communication d’informations couvertes 
par le secret de la défense nationale. Il en résulte notamment que le juge d’instruction, qui ne tient pas du code 
de procédure pénale qualité pour connaître de tels secrets, peut seulement solliciter de l’autorité administrative 
compétente la déclassification et la communication d’informations protégées à ce titre. Cette autorité ne peut se 
prononcer qu’après avoir saisi pour avis la Commission consultative du secret de la défense nationale créée par 
la loi susmentionnée et pris connaissance de son avis. 

2° Le juge d’instruction qui confie à un officier de police judiciaire par commission rogatoire, en vertu de 
l’article 81 du code de procédure pénale, le soin d’exécuter un acte qu’il est dans l’impossibilité d’exécuter lui-
même ne peut conférer à l’intéressé plus de pouvoirs que ceux qu’il tient de ces dispositions. Dans le cadre de la 
délégation ainsi reçue du juge d’instruction, l’officier de police judiciaire ne saurait ainsi se prévaloir d’une 
habilitation qui aurait pu lui être conférée, par ailleurs, par l’autorité administrative. 

3° Si, aux termes de l’article 94 du code de procédure pénale : « les perquisitions sont effectuées dans tous les 
lieux où peuvent se trouver des objets ou des données informatiques dont la découverte serait utile à la 
manifestation de la vérité », l’exercice de ces prérogatives ne saurait conduire le juge d’instruction à 
méconnaître l’interdiction qui lui est faite, comme à toute personne non qualifiée, de prendre connaissance « des 
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renseignements, procédés, objets, documents, données informatiques ou fichiers » qui ont le caractère de secret 
de la défense nationale au sens de l’article 413-9 du code pénal. 

La perquisition décidée sur le fondement des dispositions de l’article 94 du code de procédure pénale ne peut 
toutefois être regardée comme entrant dans le champ d’application de l’incrimination prévue à l’article 413-7 du 
code pénal, qui punit de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende le fait, dans les services, 
établissements ou entreprises publics ou privés, intéressant la défense nationale, de s’introduire, sans 
autorisation, à l’intérieur des locaux et terrains clos dans lesquels la libre circulation est interdite et qui sont 
délimités pour assurer la protection des installations, du matériel ou du secret des recherches, études ou 
fabrications. Le juge d’instruction n’a donc pas à solliciter d’autorisation pour pénétrer dans une zone protégée à 
ce titre. 

Il lui incombe cependant, lorsqu’il envisage de pénétrer dans une telle zone, de respecter la nécessité impérieuse 
d’éviter tout risque de compromission du secret de la défense nationale, compromission qui pourrait résulter du 
seul fait de sa présence dans cette zone, sous peine d’encourir les sanctions pénales qui assurent la protection de 
ce secret. 

Or le législateur n’a édicté aucune règle particulière de procédure permettant, s’agissant de l’entrée dans les 
lieux où peut intervenir l’autorité judiciaire et où peuvent se trouver des informations couvertes par le secret de 
la défense nationale, de concilier les objectifs constitutionnels mentionnés au 1° ci-dessus. Seules font exception 
les enceintes militaires, l’accès à celles-ci, en vertu de l’article 698- 3 du code de procédure pénale, étant 
subordonné à une réquisition adressée par le juge à l’autorité militaire, laquelle ne peut d’ailleurs pas s’y 
opposer. 

A l’instar des dispositions de procédure pénale qui énoncent, à peine de nullité de la procédure, les conditions 
dans lesquelles le pouvoir de perquisition du juge d’instruction se concilie avec la protection d’intérêts légitimes 
tels que le secret médical, le secret professionnel ou les droits de la défense s’agissant de la correspondance 
entre l’avocat et son client, il apparaît donc indispensable d’édicter des règles législatives fixant les conditions 
dans lesquelles sont définis les obligations et les pouvoirs respectifs du chef d’établissement, chargé de la 
protection des secrets de la défense nationale, et du juge d’instruction, chargé de la manifestation de la vérité. 

Sur la seconde question : 

La procédure mise en oeuvre par la loi du 8 juillet 1998 répond pleinement au cas où les documents dont le juge 
souhaite la déclassification sont suffisamment identifiés ou identifiables. 

En revanche, aucune disposition particulière ne fixe la procédure à suivre lorsque le juge ou les officiers de 
police judiciaire délégués par lui découvrent des documents classifiés dont ils ne peuvent savoir, avant d’en 
avoir obtenu la déclassification après avis de la Commission consultative du secret de la défense nationale, s’ils 
sont utiles à l’instruction. Dans cette hypothèse, il n’existe aucune certitude sur le régime juridique applicable en 
cas de prise de connaissance de ces documents par l’autorité judiciaire et, notamment, sur l’application des 
dispositions de l’article *413-11 du code pénal, qui punit de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 
d’amende « le fait, par toute personne non visée à l’article 413-10, de s’assurer la possession d’un 
renseignement, procédé, objet, document, donnée informatisée ou fichier qui présente le caractère d’un secret de 
la défense nationale… ». 

Il est par conséquent nécessaire que l’autorité judiciaire veille, à l’occasion de la découverte de documents 
classifiés dont elle ne sait s’ils sont utiles à la manifestation de la vérité, à ce que soit écarté tout risque de prise 
de connaissance de secrets protégés. 

La protection de ces secrets impose notamment que les pièces saisies, qui ne peuvent être versées au dossier de 
l’enquête avant une éventuelle déclassification, soient maintenues sur place et que le chef de service ou 
d’établissement soit désigné en tant que gardien des scellés. Ces mesures sont de nature à réduire tout risque de 
compromission. 

Afin de concilier plus sûrement, dans cette hypothèse, les objectifs constitutionnels de recherche des auteurs 
d’infractions pénales et de sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, il apparaît indispensable que le 
législateur complète les règles de procédure applicables et fixe précisément les conditions dans lesquelles 
peuvent être saisis et mis sous scellés, sans risque de divulgation à des personnes non qualifiées de secrets 
protégés, des documents classifiés dont l’autorité judiciaire ne peut savoir s’ils sont utiles à son instruction. A 
cette fin, les prérogatives de la Commission consultative du secret de la défense nationale pourraient être 
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utilement étendues afin de lui permettre d’intervenir lors de la découverte de documents classifiés, notamment 
en zone protégée.  

 

b. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
 

- 

(…) 

CEDH, 6 sept. 1978, Klass et autres c. Allemagne, n° 5029/71 

34. L’article 25 (art. 25), qui régit l’accès des particuliers à la Commission, figure parmi les clefs de voûte du 
mécanisme de sauvegarde des droits et libertés énoncés dans la Convention. Ce mécanisme comporte la 
possibilité, pour un individu s’estimant lésé par un acte contraire selon lui à la Convention, de saisir la 
Commission de cette violation alléguée si les autres conditions de recevabilité se trouvent remplies. En 
l’occurrence, la question se pose de savoir s’il faut priver quelqu’un de la faculté d’introduire une requête 
devant la Commission parce que le caractère secret des mesures litigieuses l’empêche de signaler une 
mesure concrète qui le toucherait spécifiquement. De l’avis de la Cour, l’effet utile de la Convention 
implique, en pareilles circonstances, une possibilité d’accès à la Commission. S’il n’en était pas ainsi, 
l’efficacité du mécanisme de mise en œuvre de la Convention serait grandement affaiblie. La Convention et ses 
institutions ayant été créées pour protéger l’individu, les clauses procédurales de la Convention doivent être 
appliquées d’une manière qui serve à rendre efficace le système des requêtes individuelles. 
La Cour accepte donc qu’un individu puisse, sous certaines conditions, se prétendre victime d’une 
violation entraînée par la simple existence de mesures secrètes ou d’une législation en permettant, sans 
avoir besoin d’avancer qu’on les lui a réellement appliquées. Les conditions requises doivent être définies 
dans chaque cause selon le ou les droits de la Convention dont on allègue la violation, le caractère secret des 
mesures incriminées et la relation entre l’intéressé et ces mesures. 

(…)  

 

- 

(…) 

CEDH, 9 juin 1998, McGinley et Elan c. Royaume-Uni, n° 21825/93 et n° 23414/94 

3. La Commission 

83.  La Commission juge non établi que les pièces médicales relatives aux traitements que les requérants 
disent avoir reçus après les explosions nucléaires existaient à la date de l’acceptation par le Royaume-Uni du 
droit de recours individuel (paragraphe 63 ci-dessus). Elle estime en revanche que des relevés des rayonnements 
présents dans l’environnement sur l’île Christmas avaient été effectués à l’époque et que, pour des raisons tenant 
à la sécurité nationale, ils n’avaient pas encore été placés dans le domaine public. Sans avoir eu la possibilité de 
les examiner (paragraphe 14 ci-dessus), elle considère que les requérants avaient un intérêt solide et légitime à 
obtenir l’accès à ces documents, notamment aux fins d’étayer leurs demandes de pension. Compte tenu des 
caractéristiques du système des archives publiques au Royaume-Uni, en vertu duquel il eût été malaisé 
aux intéressés de retrouver les documents en cause, et eu égard au pouvoir des ministres de refuser, pour 
des motifs tenant à la sécurité nationale, de produire des documents requis au titre de l’article 6 du 
règlement de la PAT, elle conclut que les requérants n’ont pas bénéficié de moyens réalistes d’obtenir les 
documents en question. Dans ces conditions, leur accès à la PAT était plus théorique que réel, et il y aurait 
donc eu violation de l’article 6 § 1.  

B.  L’appréciation de la Cour 

(…) 

85.  La Cour recherchera si la non-divulgation de documents a eu pour effet de priver les requérants d’un 
accès effectif à la PAT, ou d’un procès équitable devant cette juridiction. 
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Elle observe que pour obtenir gain de cause devant la PAT les requérants devaient invoquer, en se fondant 
sur des preuves fiables, un doute raisonnable quant à la question de savoir si leurs problèmes de santé 
présentaient ou non un lien de causalité avec leur service dans les forces armées (paragraphe 54 ci-dessus). Dès 
lors qu’ils alléguaient que les différentes affections dont ils souffraient trouvaient leur origine dans le fait qu’ils 
avaient été exposés à des niveaux nocifs de rayonnement durant les essais effectués sur l’île Christmas, il leur 
fallait produire des preuves fiables, aptes à faire douter de manière raisonnable de la justesse, notamment, de 
l’affirmation du MOD selon laquelle ils n’avaient pas fait l’objet d’une telle exposition. 

86.  La Cour considère que s’il devait s’avérer que l’Etat défendeur a, sans motif légitime, empêché les 
requérants d’avoir accès à des documents en sa possession qui les auraient aidés à établir devant la PAT 
qu’ils avaient été exposés à des niveaux dangereux de rayonnement, ou qu’il a mensongèrement nié 
l’existence de ces documents, cela s’analyserait en une privation d’un procès équitable, contraire à 
l’article 6 § 1. 

(…) 
89.  Elle note de surcroît que même s’il pouvait être établi qu’à l’époque des recours des requérants l’Etat 

avait en sa possession des documents pertinents pour les questions dont la PAT avait à connaître, il était loisible 
aux requérants, en vertu de l’article 6 du règlement de la PAT, d’inviter le président de celle-ci à requérir la 
divulgation par l’Etat de tout document pertinent (paragraphe 59 ci-dessus). Le Gouvernement affirme que s’ils 
avaient usé de cette procédure, les requérants n’auraient pas été obligés d’identifier de manière précise les 
documents dont ils souhaitaient obtenir la production, il leur aurait suffi de solliciter en des termes généraux, par 
exemple, des preuves documentaires relatives à l’affirmation du MOD selon laquelle chacun d’eux avait été 
exposé à des niveaux zéro de rayonnement.   

Il soutient de surcroît que si le président de la PAT avait requis, au titre dudit article 6, la divulgation des 
relevés des niveaux de rayonnement, la production de ces relevés ne se serait heurtée à aucun obstacle lié à la 
sécurité, au sens de l’article 6 § 2 b) du règlement (paragraphe 59 ci-dessus). 

La Cour estime que le dossier ne recèle rien qui soit de nature à lui faire douter de l’exactitude de ces 
affirmations, eu égard en particulier au fait que, pour des raisons qui n’ont pas été expliquées, ni l’un ni l’autre 
des requérants n’ont cherché à faire usage de la procédure prévue à l’article 6 du règlement de la PAT. 

90.  Dans ces conditions, dès l’instant où les requérants ont omis de faire usage d’une procédure 
permettant d’obtenir la divulgation de documents, la Cour ne saurait considérer que l’Etat les ait 
empêchés d’avoir accès à des preuves pertinentes ou ait mensongèrement nié l’existence de ces preuves, 
ou que les intéressés se soient ainsi vu priver d’un accès effectif à la PAT ou d’un procès équitable devant 
cet organe. 

Il en résulte qu’il n’y a pas eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention. 
 
 
- 

(…) 

CEDH, 16 février 2000, Rowe et Davis c. Royaume-Uni, n° 28901/95 

61.  Cela dit, les requérants l'admettent au demeurant (paragraphe 54 ci-dessus), le droit à une divulgation des 
preuves pertinentes n'est pas absolu. Dans une procédure pénale donnée, il peut y avoir des intérêts 
concurrents – tels que la sécurité nationale ou la nécessité de protéger des témoins risquant des représailles ou 
de garder secrètes des méthodes policières de recherche des infractions – qui doivent être mis en balance avec 
les droits de l'accusé (voir, par exemple, l'arrêt Doorson c. Pays-Bas du 26 mars 1996, Recueil des arrêts et 
décisions 1996-II, p. 470, § 70). Dans certains cas, il peut être nécessaire de dissimuler certaines preuves à 
la défense, de façon à préserver les droits fondamentaux d'un autre individu ou à sauvegarder un intérêt 
public important. Toutefois, seules sont légitimes au regard de l'article 6 § 1 les mesures restreignant les droits 
de la défense qui sont absolument nécessaires (arrêt Van Mechelen et autres c. Pays-Bas du 23 avril 1997, 
Recueil 1997-III, p. 712, § 58). De surcroît, si l'on veut garantir un procès équitable à l'accusé, toutes difficultés 
causées à la défense par une limitation de ses droits doivent être suffisamment compensées par la procédure 
suivie devant les autorités judiciaires (arrêts Doorson précité, p. 471, § 72, et Van Mechelen et autres précité, p. 
712, § 54). 

(…) 

63.  Lors du procès en première instance des requérants, l'accusation décida, sans en référer au juge, de garder 
par-devers elle, au nom de l'intérêt public, certaines preuves pertinentes. Pareille procédure, où l'accusation 
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s'emploie elle-même à apprécier l'importance des informations dissimulées à la défense, pour la mettre en regard 
de l'intérêt public à tenir ces informations secrètes, ne saurait satisfaire aux exigences précitées de l'article 6 § 1. 
De fait, ce principe est reconnu par la jurisprudence anglaise depuis l'arrêt Ward (paragraphes 37 et suivants ci-
dessus). 

(…) 

65.  Toutefois, la Cour considère que cette procédure devant la Cour d'appel n'a pu remédier au manque d'équité 
du procès résultant de l'absence de tout contrôle par le juge de première instance des preuves non 
communiquées à la défense. A la différence dudit magistrat, qui vit les témoins déposer et connaissait 
parfaitement l'ensemble des preuves produites et des questions soulevées, les juges de la Cour d'appel étaient 
tributaires, pour apprécier la possible pertinence des éléments non divulgués, des comptes rendus du procès 
devant la Crown Court et des explications fournies par le représentant de l'accusation. De surcroît, le juge de 
première instance aurait été en mesure de contrôler la nécessité d'une divulgation tout au long du procès, 
évaluant ainsi l'importance des preuves dissimulées à un stade où de nouvelles questions surgissaient, où il eût 
été possible, en contre-interrogeant les témoins clés, d'entamer sérieusement la crédibilité de ceux-ci, et où il 
était toujours loisible à la défense de structurer son argumentation de diverses manières et de faire porter l'accent 
sur tel aspect plutôt que sur tel autre. Par contraste, la Cour d'appel fut obligée d'effectuer son appréciation ex 
post facto, et elle peut même avoir été influencée, sans en être consciente, par le verdict de culpabilité rendu par 
le jury et avoir ainsi sous-estimé l'importance des preuves non divulguées. 

 

- 

(…) 

CEDH, 14 févr. 2006, Güner Çorum c. Turquie, n° 59739/00 et Aksoy (Eroglu) c. Turquie n° 
59741/00 

27.  La Cour rappelle avoir dit que, dans le cadre d'une procédure pénale, le droit à une divulgation 
des preuves pertinentes n'est pas absolu. Dans une procédure pénale donnée, il peut y avoir des intérêts 
concurrents – tels que la sécurité nationale ou la nécessité de protéger des témoins risquant des 
représailles ou de garder secrètes des méthodes d'enquête – qui doivent être mis en balance avec les droits 
de l'accusé. Dans certains cas, il peut être nécessaire de ne pas divulguer certaines preuves à la défense, de 
façon à préserver les droits fondamentaux d'un autre individu ou à sauvegarder un intérêt public important. 
Toutefois, seules sont légitimes au regard de l'article 6 § 1 les mesures restreignant les droits de la défense 
qui sont absolument nécessaires (Van Mechelen et autres c. Pays-Bas, arrêt du 23 avril 1997, Recueil 1997-III, 
p. 712, § 58). De surcroît, si l'on veut garantir un procès équitable à l'accusé, toutes difficultés causées à la 
défense par une limitation de ses droits doivent être suffisamment compensées par la procédure suivie devant les 
autorités judiciaires (Doorson c. Pays-Bas, arrêt du 26 mars 1996, Recueil 1996-II, p. 471, § 72, Van Mechelen 
et autres, précité,§ 54, Fitt, précité, § 45 et Jasper, précité, § 53). Aux yeux de la Cour, de tels principes doivent 
s'appliquer au cas d'espèce, au vu notamment de l'enjeu de l'affaire – révocation fondée sur des charges 
disciplinaires lourdes – pour la requérante (voir, mutatis mutandis, Fitt, précité, §§ 47-49). 

28.  Il est à noter que le Gouvernement n'a présenté aucun argument pouvant justifier la non-
divulgation du dossier d'enquête lors de la procédure administrative concernant la révocation de la 
requérante. Au demeurant, ce dossier ne contient aucun élément pouvant justifier une telle pratique par des 
exigences liées à la sécurité nationale ou à la nécessité de protéger des témoins risquant des représailles ou de 
garder secrètes des méthodes d'enquête. De l'autre côté, il semble que cette pratique n'était pas assortie de 
garanties aptes à protéger les intérêts de la requérante pour satisfaire aux exigences du contradictoire et 
de l'égalité des armes (voir, mutatis mutandis, Fitt, précité, § 46 et Jasper, précité, § 53). En effet, la décision 
litigieuse a été prise sur la seule base du dossier d'enquête, qui avait été classé « secret » (paragraphe 15 ci-
dessus). 

29.  Il est hors de doute que les documents et informations transmis par le ministère de la Défense avaient 
une importance capitale sur l'issue du litige. Mais, compte tenu de ce qu'était l'enjeu pour l'intéressée dans la 
procédure et de la nature des documents et informations du dossier d'enquête, l'impossibilité pour la requérante 
de répondre à ceux-ci avant que la Haute Cour ne rendît sa décision a méconnu son droit à un procès équitable 
(J.J. c. Pays-Bas, arrêt du 27 mars 1998, Recueil 1998-II, § 43). 

30.  Par conséquent, le respect du caractère contradictoire et la garantie de l'égalité des armes entre les 
parties, l'un des aspects fondamentaux du droit à un procès équitable au regard de l'article 6 § 1 de la 
Convention, exigeaient que la requérante eut la faculté de soumettre ses commentaires sur les informations 
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présentées par le ministère de la Défense. Or, cette possibilité ne lui a pas été donnée en raison du refus de 
divulguer le dossier, conformément à l'article 52 de la loi no 1602. 
31.  La Cour conclut qu'il y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention. 

(…) 

 

- 

115.  La Cour reconnaît que, en particulier dans une procédure concernant les activités de services de 
sécurité de l’Etat, il peut y avoir des motifs légitimes de limiter l’accès à certains documents ou autres éléments. 
Cependant, dans le cas d’une procédure de lustration, cette considération n’est plus guère valable, et ce pour 
trois raisons. Premièrement, par sa nature même, une procédure de lustration vise à établir des faits remontant à 
l’époque communiste et n’est pas directement liée aux fonctions et activités actuelles des services de sécurité. 
On ne peut donc pas partir du principe que l’intérêt public continue réellement d’exiger de limiter l’accès à des 
éléments qui avaient été classés secrets sous des régimes précédents, sauf si dans un cas donné les faits 
démontrent le contraire. Deuxièmement, une procédure de lustration passe inévitablement par l’examen de 
documents relatifs aux activités des anciens services de sécurité communistes. Or, si la partie dont il est question 
dans les pièces classées secrètes se voit refuser l’accès à la totalité ou à la majorité de celles-ci, ses possibilités 
de contester la version des faits présentée par les services de sécurité sont considérablement réduites. 
Troisièmement, enfin, les lois pertinentes confèrent généralement aux services de sécurité eux-mêmes le 
pouvoir de décider quels éléments doivent rester secrets et pour combien de temps. Dans la mesure où 
c’est la légalité des activités des services de sécurité qui est en cause dans une procédure de lustration, 
l’existence de ce pouvoir ne se concilie pas avec l’équité de la procédure et notamment pas avec le 
principe de l’égalité des armes. Par conséquent, si un Etat envisage d’adopter des mesures de lustration, il doit 
veiller à ce que les personnes concernées bénéficient, dans toute procédure liée à l’application de ces mesures, 
de l’ensemble des garanties procédurales prévues par la Convention. 

CEDH, 14 févr. 2006, Turek c. Slovaquie, n° 57986/00 

 

 

- 

I.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 6 § 1 DE LA CONVENTION 

CEDH, 29 sept. 2009, Tamay et autres c. Turquie, n° 38287/04, 1416/05, 1688/05, 2596/05, 
12342/05, 17250/05, 20241/05, 26665/05, 29859/05, 30476/05, 31959/05, 37140/05, 37196/05 et 
23484/06 

12.  En ce qui concerne toutes les requêtes, les requérants se plaignent d'abord de l'absence de 
communication des preuves et documents « classés confidentiels » au cours des procédures sur lesquels se 
fondaient les décisions de leur renvoi de l'école militaire. S'agissant des requêtes nos 38287/04, 1416/05, 
1688/05, 2596/05, 12342/05, 17250/05, 26665/05, 29859/05, 30476/05, 31959/05 et 23484/06, les requérants 
dénoncent ensuite le fait que l'avis du procureur général près la Haute Cour administrative militaire ne leur a pas 
été communiqué. Les requérants invoquent à ce titre l'article 6 § 1 de la Convention. 

 
(…) 

B.  Sur le fond 

16.  En ce qui concerne le grief tiré de l'impossibilité pour les requérants d'accéder aux preuves et 
documents « classés confidentiels » dans le cadre des procédures devant la Haute Cour administrative 
militaire, la Cour rappelle qu'elle a déjà eu l'occasion d'examiner un grief similaire et a conclu à la 
violation de l'article 6 § 1 de la Convention (voir, notamment, Güner Çorum c. Turquie, no 59739/00, §§ 
24-31, 31 octobre 2006 et Aksoy 
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II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

- 

 

Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

Le Président de la République veille au respect de la Constitution. Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement 
régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l'État.  

Article 5.  

Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoire et du respect des traités.  

 

- 

 

Article 34 

La loi fixe les règles concernant :  

- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; 

(…) 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 

(…) 

 

3. Charte de l’environnement  

 

(…) 

Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts fondamentaux 
de la Nation ;  

(…) 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur la séparation des pouvoirs 

 

- 

 

Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

(…) 

27. Considérant que, pour la réalisation de ces objectifs de valeur constitutionnelle, il est loisible au législateur 
de soumettre les différentes catégories de services de communication audiovisuelle à un régime d'autorisation 
administrative ; qu'il lui est loisible également de charger une autorité administrative indépendante de veiller au 
respect des principes constitutionnels en matière de communication audiovisuelle ; que la loi peut, de même, 
sans qu'il soit porté atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, doter l'autorité indépendante chargée de 
garantir l'exercice de la liberté de communication audiovisuelle de pouvoirs de sanction dans la limite nécessaire 
à l'accomplissement de sa mission ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 89-258 DC du 08 juillet 1989 - Loi portant amnistie 

(…) 

8. Considérant qu'il est de l'essence même d'une mesure d'amnistie d'enlever pour l'avenir tout caractère 
délictueux à certains faits pénalement répréhensibles, en interdisant toute poursuite à leur égard ou en effaçant 
les condamnations qui les ont frappés; que la dérogation ainsi apportée au principe de la séparation des pouvoirs 
trouve son fondement dans les dispositions de l'article 34 de la Constitution qui font figurer au nombre des 
matières qui relèvent de la loi la fixation des règles concernant l'amnistie ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 98-403 DC du 29 juillet 1998 - Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions 

(…) 

46. Considérant que toute décision de justice a force exécutoire ; qu'ainsi, tout jugement peut donner lieu à une 
exécution forcée, la force publique devant, si elle y est requise, prêter main-forte à cette exécution ; qu'une telle 
règle est le corollaire du principe de la séparation des pouvoirs énoncé à l'article 16 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen ; que si, dans des circonstances exceptionnelles tenant à la sauvegarde de l'ordre 
public, l'autorité administrative peut, sans porter atteinte au principe sus-évoqué, ne pas prêter son concours à 
l'exécution d'une décision juridictionnelle, le législateur ne saurait subordonner l'octroi de ce concours à 
l'accomplissement d'une diligence administrative ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 99-422 DC du 21 décembre 1999 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 



45 
 

(…) 

64. Considérant que si le législateur peut, dans un but d'intérêt général suffisant, valider un acte dont le juge 
administratif est saisi, afin de prévenir les difficultés qui pourraient naître de son annulation, c'est à la condition 
de définir strictement la portée de cette validation, eu égard à ses effets sur le contrôle de la juridiction saisie ; 
qu'une telle validation ne saurait avoir pour effet, sous peine de méconnaître le principe de la séparation des 
pouvoirs et le droit à un recours juridictionnel effectif, qui découlent de l'article 16 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen, d'interdire tout contrôle juridictionnel de l'acte validé quelle que soit l'illégalité 
invoquée par les requérants ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 - Loi organique relative aux lois de finances 

25. Considérant que, si les crédits sont votés par mission, ils "sont spécialisés par programme ou par dotation", 
au sein de chaque mission ; qu'aux termes du dernier alinéa du I de l'article 7, "un programme regroupe les 
crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d'actions relevant d'un même ministère et 
auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités d'intérêt général, ainsi que des résultats 
attendus et faisant l'objet d'une évaluation" ; que, toutefois, deux missions regrouperont des crédits par dotation, 
pour la mise en œuvre d'actions ne pouvant donner lieu à la définition d'objectifs ; qu'en particulier, le troisième 
alinéa du I de l'article 7 prévoit qu'"une mission spécifique regroupe les crédits des pouvoirs publics, chacun 
d'entre eux faisant l'objet d'une ou plusieurs dotations" ; que ce dispositif assure la sauvegarde du principe 
d'autonomie financière des pouvoirs publics concernés, lequel relève du respect de la séparation des pouvoirs ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2007-551 DC du 01 mars 2007 - Loi organique relative au recrutement, à la formation 
et à la responsabilité des magistrats 

10. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 et l'article 64 de la Constitution garantissent 
l'indépendance des juridictions ainsi que le caractère spécifique de leurs fonctions, sur lesquelles ne peuvent 
empiéter ni le législateur, ni le Gouvernement, non plus qu'aucune autorité administrative ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-626 DC du 29 mars 2011 - Loi organique relative au Défenseur des droits 

16. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 et l'article 64 de la Constitution garantissent 
l'indépendance de l'ensemble des juridictions ainsi que le caractère spécifique de leurs fonctions, sur lesquelles 
ne peuvent empiéter ni le législateur, ni le Gouvernement, non plus qu'aucune autorité administrative ; que les 
attributions du Défenseur des droits en matière disciplinaire ne sauraient le conduire à remettre en cause cette 
indépendance qui, dans ce domaine, est garantie par les procédures particulières qui leur sont propres ; que, 
notamment, les conditions dans lesquelles la responsabilité disciplinaire des magistrats de l'ordre judiciaire peut 
être engagée sont prévues par l'article 65 de la Constitution ; que, dès lors, les dispositions de l'article 29 ne 
sauraient autoriser le Défenseur des droits à donner suite aux réclamations des justiciables portant sur le 
comportement d'un magistrat dans l'exercice de ses fonctions ; qu'elles ont pour seul effet de lui permettre 
d'aviser le ministre de la justice de faits découverts à l'occasion de l'accomplissement de ses missions et 
susceptibles de conduire à la mise en oeuvre d'une procédure disciplinaire à l'encontre d'un magistrat ; que, sous 
ces réserves, les dispositions de l'article 29 ne sont pas contraires aux exigences constitutionnelles précitées ;  

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2011-129 QPC du 13 mai 2011 - Syndicat des fonctionnaires du Sénat [Actes internes 
des Assemblées parlementaires] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition tant le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif 
que la séparation des pouvoirs ;  

4. Considérant que les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1958 susvisée permettent à 
tout agent des assemblées parlementaires de contester, devant la juridiction administrative, une décision 
individuelle prise par les instances des assemblées parlementaires qui lui fait grief ; qu'à cette occasion, l'agent 
intéressé peut à la fois contester, par la voie de l'exception, la légalité des actes statutaires sur le fondement 
desquels a été prise la décision lui faisant grief et engager une action en responsabilité contre l'État ; qu'à cette 
même occasion, une organisation syndicale a la possibilité d'intervenir devant la juridiction saisie ; que, par 
suite, en ne permettant pas à une telle organisation de saisir directement la juridiction administrative d'un 
recours contre un acte statutaire pris par les instances d'une assemblée parlementaire, le législateur a assuré une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif et le principe de séparation des pouvoirs garantis par l'article 16 de la Déclaration de 1789 
;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-631 DC du 09 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

65. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre 
des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République celui selon lequel, à l'exception des matières 
réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction 
administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance 
publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la 
République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ;  

(…) 

 

 

2. Sur la garantie des droits 

 

- 

(…) 

Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 

(…) 
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- 

 

Décision n° 2010-38 QPC du 29 septembre 2010 - M. Jean-Yves G. [Amende forfaitaire et droit au 
recours] 

(…) 

3.Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause 
une sanction ayant le caractère d'une punition ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010 - M. David M. [Détention provisoire : procédure 
devant le juge des libertés et de la détention] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence 
d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  

(…) 

 

- 

 

Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence] 

(…) 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-631 DC du 09 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

52. Considérant, en premier lieu, que l'interdiction de retour dont l'obligation de quitter le territoire peut être 
assortie constitue une mesure de police et non une sanction ayant le caractère d'une punition au sens de l'article 
8 de la Déclaration de 1789 ; que, dès lors, le grief tiré de la violation de cette disposition est inopérant ;  

53. Considérant, en deuxième lieu, que, sauf pour les décisions prononçant une sanction ayant le caractère d'une 
punition, les règles et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-mêmes aux décisions 
exécutoires émanant d'une autorité administrative de faire l'objet d'une procédure contradictoire préalable ; qu'il 
s'ensuit que le grief tiré de la violation des droits de la défense et du principe du contradictoire doit être écarté ; 

(…) 
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